
. 

Projet de valorisation du ru des Prés-Hauts 

et gestion des eaux pluviales de la ZAC  

Le programme de travaux comprend : 

· L’aménagement hydromorphologique du ru des Prés-Hauts, du bassin du Trou Grillon jusqu’au canal 
longeant la RD 947; 

· L’extension est et ouest du canal pour aménagement de deux zones humides au titre des mesures 
compensatoires du projet; 

· La création d’un corridor écologique reliant la mare sud et la mare des Terres du Diable; 

· L’aménagement, au sein des espaces verts entourant le réseau hydrographique, de dépressions ou noues de 
stockage et d’acheminement des eaux pluviales vers les rus; 

· L’aménagement paysager des abords du canal et profilage de la berge nord du canal en pente douce; 

· La restauration des boisements existants le long du Ru du Buisson Ribaud et a proximité de la mare nord; 

· L’aménagement paysager des abords du Ru des Prés-Hauts, de part et d’autre du ru, comprenant des 
terrassements pour profiler les berges ouest en pentes douces, ainsi que des aménagements paysagers 
distinguant deux secteurs principaux : les abords immédiats du ru, qui devront rester d’une fréquentation 
très limitée, et le reste de l’espace, qui a vocation a constituer un parc urbain; 

· L’aménagement de cheminements reliant ces espaces verts et les espaces urbanisés de part et d’autres des 
rus, sur ces mêmes surfaces; 

· La création d’ouvrages de franchissement de ces milieux humides, sur les axes des cheminements. 
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